
L’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) est la ternationale de l’énergie atomique 
principale instance mondiale pour la coopération scientifique ci instance mondiale pour la coopé
et technique dans le domaine de l’utilisation pacifique de la t te ique dan le domaine de 
technologie nucléaire. Créée par les Nationstech ogie nucléaire. Créée paéai Unies en 19571

tant qu'organisation indépendante, elle représente l'abou-en t t qu'organisation indé
sement du discours visionnaire sur ‘L'atome au service de latiss ment du discours vi

aix’ prononcé par le président des États-Unis, M.paix’ prononcé par’ prononcé par Eisenhower, 
evant l'Assemblée générale des Nations Unies en 1953, dans devant l'Assemblévant l'As

equel il proposait la création d'une instance internationalelequel il proposque
chargée de contrôler et de promouvoir l'utilisation de l'énergiechargée de co
atomique. Le large éventail de services et d’activités de l'AIEAatomique. EA 

fite à 145à 1profite États Membres (septembre 2008).

L'AIEA et son Directeur général, MohamedAIEA et ElBaradei, ont été aradei, ont été 
récompensés par le prix Nobel de la paix en 2005 pour leursrécomp Nobel de la paix en 2005 pour leurs 

ts «efforts visant à empêcher que l'énergie nucléaire ne soit pêcher que l'énergie nucléaire ne soit
mployée à des fins militaires et à faire en sorte que l'énergie emp militaires et à faire en sorte que l'énergie 

nucléaire à des fins pacifiques soit utilisée de la manière la plusnu cifiques soit utilisée de la manière 
sûreûre possible »

a menace de prolifération nucléaireLa fération nucléair

AIEA met en œuvre un système d'accords de garanties pour L'A accords de garanties
aider à prévenir la dissémination des armes nucléaires. Les eai n des armes nucléaires.
garanties recouvrent un ensemble d’activités par lesquelles arang mble d’activités par lesquel
l’Agence s'emploie à vérifier que les États honorent leurs ’Agen que les États honorent leur
engagements internationaux et n’utilisent pas leur programme engag et n’utilisent pas leur programme 

aire civil à des fins militaires.nucléa tair

part des accords de garanties ont été conclus avec des La plup e garanties ont été conclu
qui se sont engagés, sur le plan international, à ne pas États q és, sur le plan international, à ne pas 

posséder d’armes nucléaires, dans le cadre du posséd air Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires (TNP), traité dont traité 
l’AIEA est l’autorité de vérification. À ce jour, 160l’AIEA e vérification. À ce jour, 160 États ont  É
conclu de tels accords avec l’AIEA, soumettant ainsi leurs pro-nclu d ec l’AIEA, soumettant ainsi leu

ammes nucléaires à l'examen des inspecteurs des garanties grammes garanties 
ede l'Agence.

La vérification de l'AIEA aide à donner des assurances sur le ation de l'AIEA aide à donner de
caractère exclusivement pacifique des utilisations des matières, exclusivement pacifique des utili
installations et activités nucléaires. Cela, à son tour, contribue ns et activités nucléaires. Cela,
à apaiser les préoccupations sécuritaires des États en ce qui à apaiser les préoccupations sécuritai
concerne l'élaboration d’armes nucléaires.concerne l'élaboration d’armes nuclé

Les activités de vérification de l’AIEA sont encore renforcées s activités de vérification de 
par le protocole additionnel à l’accord de garanties du pays. En e protocole additionnel à 
vertu de ce protocole, les États sont tenus de fournir à l’AIEA de ce protocole, les É
des informations plus détaillées sur tous les aspects de leurs ormations plus détai
activités liées au cycle du combustible nucléaire. Ils doivent liées au cycle du com
également lui accorder un droit d’accès plus étendu et lui nt lui accorder un droit 
permettre d’utiliser les technologies de vérification les plus tre d’utiliser les technologiesp

vancées.es.av

Des activités relatives aux garanties sont effectuées régulière--Des activités relatives aux garanties sont
ment dans plus de 900 installations dans le monde, y compriss ment dans plus de 900 installations dan
des centrales nucléaires, des réacteurs de recherche, ainsi quee centrales nucléaires, des réacteurs
des infrastructures et des installations d’entreposage liées aus u des infrastructu
combustibleombustible.

La technologie nucléaire au service du e du
développement

L’AIEA s’emploie également à mettre la science et la techscience t la techno-
logie nucléaires au service du développement durable. Celappemen durable. Cela
suppose, non seulement de faire progresser les connaissances,pr gresser les connaissances,onnaissanc
mais aussi de les mettre à profit pour s’attaquer aux problèmesrofit pour s’attaquer aux problèmesr aux
urgents de la planète que sont la faim, la maladie, la gestionque sont a faim, la maladie, la gestio
des ressources naturelles, la pollution de l’environnement, la ressources n turelles, la ollution de l’environneme
production d’énergie et les changements climatiques. Une par-production d’énergie et les hangements climatiques

activités de l’AIEA a trait à l’électronucléaire, notammenttie des act ités de l’AIEA a trait à l’électronucléairtrait à l’électro
aux questions de sûreté et de gestion des déchets, et vise àaux q stions de sûreté et de gestion des dé

Notions élémentaires sur l’AIEA
Optimiser la contribution de la technologie nucléaire à la société tout en 
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1 Les liens entre l’AIEA et l’ONU sont régis par un accord spécial. es liens entre l’AIEA et l’ONU sont rég
Conformément à son Statut, l’AIEA fait rapport chaque année à l’Assem-A fait rapport ch
blée générale des Nations Unies et, si nécessaire, au Conseil de sécurité, si nécessaire, au 
sur le non-respect, par des États, de leurs obligations au titre des garan-ran-eurs obligations au 
ties, et sur des questions liées à la paix et à la sécurité mondiales.es.et à la sécurité mondi

Statut de l’AIEA

« L’Agence s’efforce de hâter et d’accroître la 

contribution de l’énergie atomique à la paix, la 

santé et la prospérité dans le monde entier. 

Elle s’assure, dans la mesure de ses moyens, que 

l’aide fournie par elle même ou à sa demande ou 

sous sa direction ou sous son contrôle n’est pas 

utilisée de manière à servir à des fins militaires. »
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faire en sorte que la technologie nucléaire soit utilisée unique-
ment à des fins pacifiques.

À travers des projets de recherche et de coopération technique, 
l’AIEA facilite le transfert de la technologie nucléaire aux 
États Membres pour des utilisations médicales, agricoles et 
industrielles, la gestion de l’eau et d’autres applications. Cela 
contribue aux objectifs du développement durable et de la 
protection de l'environnement. L'AIEA possède également  
deux laboratoires scientifiques où sont exécutés des 
programmes de formation et de recherche à l’appui des 
activités.

Sûreté et sécurité nucléaires

Le rôle futur de l’énergie nucléaire dépend du bon bilan de 
sûreté régulier et avéré de toutes les applications. Le program-
me de sûreté nucléaire de l’AIEA consiste essentiellement à 
élaborer des normes de sûreté des installations nucléaires, des 
sources radioactives, du transport des matières radioactives et 
de la gestion des déchets radioactifs.

Bien que l'AIEA ne soit pas un organisme international de régle-
mentation, ses activités dans le domaine de la sûreté nucléaire 
visent à établir des normes multilatérales consensuelles. Ce 
sont des mécanismes de plus en plus importants destinés à 
améliorer la sûreté nucléaire et la sûreté des rayonnements 
et des déchets dans le monde. De nombreux pays s’appuient 
sur les recommandations de l’AIEA pour établir leurs propres 
normes et règlements en matière de sûreté. Elles comprennent 
des orientations pour le choix du site, ainsi que pour la concep-
tion et l'exploitation des centrales nucléaires. L'AIEA effectue en 
outre des évaluations de la sûreté sur demande, et notamment 
des examens de centrales réalisés sur place par des équipes 
d’experts internationaux.

Dans le domaine de la sécurité nucléaire, l'AIEA aide les États 
Membres à mieux se préparer pour lutter contre le risque de 
terrorisme nucléaire. Les principales priorités du Fonds pour la 
sécurité nucléaire de l'AIEA sont notamment : le renforcement 
de la sécurité nucléaire grâce à une protection physique et à 
des contrôles réglementaires appropriés ; une lutte efficace 
contre le trafic illicite de matières nucléaires et radioactives ; 
l’intégration des systèmes de sûreté et de sécurité nucléaires ; 
et la préparation à la mise en oeuvre de plans d’intervention 
en cas d’urgence.

Conseil des gouverneurs

Le Conseil des gouverneurs se réunit en général cinq fois par 
an. Il examine les comptes et le programme et budget de 
l’AIEA, fait des recommandations pertinentes à la Conférence 

générale, et étudie les demandes d’admission. En outre, le 
Conseil approuve les accords de garanties et la publication 
des normes de sûreté de l’AIEA, et est chargé de nommer le 
Directeur général de l’AIEA, avec l’approbation de la Conférence 
générale. En cas de non-respect de ses engagements en matière 
de garanties par un pays, le Conseil décide des mesures à 
prendre, qui peuvent aller d’une demande d’éclaircissements 
à un éventuel renvoi au Conseil de sécurité de l'ONU.

Conférence générale

La Conférence générale, qui rassemble tous les États Membres 
de l’AIEA, se réunit une fois par an pour examiner, notamment, 
le rapport du Conseil des gouverneurs pour l’année précédente, 
pour approuver les comptes et le programme et budget ainsi 
que les demandes éventuelles d’admission à l’AIEA. Elle a qualité 
pour inviter le Conseil des gouverneurs à présenter des rapports 
sur toute question relative aux fonctions de l’Agence. Durant sa 
session ordinaire annuelle, elle organise une discussion généra-
le sur les politiques et le programme de l’AIEA et examine toute 
une série de questions portées à son attention par le Conseil des 
gouverneurs, le Directeur général et des États Membres.

Secrétariat

Le Secrétariat de l’AIEA, qui compte environ 2 300 administra-
teurs et personnels d’appui, exécute les programmes et les
activités approuvés par les organes directeurs de l’Agence. Il
est dirigé par le Directeur général, le plus haut fonctionnaire
de l’AIEA, qui est nommé pour un mandat de quatre ans.
Le Directeur général est assisté par des directeurs généraux
adjoints qui dirigent six départements:

Coopération technique
Transfert de technologie et développement durable

Énergie nucléaire
Électronucléaire, cycle du combustible et gestion des déchets

Sûreté et sécurité nucléaires
Sûreté nucléaire et radiologique, sûreté des déchets et sécurité
nucléaire

Sciences et applications nucléaires
Application des techniques nucléaires dans les domaines de la
santé, de l’agriculture et de l’industrie et dans d'autres domaines

Garanties
Vérification des utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire

Gestion
Politique et finances, services juridiques et appui administratif, 
information
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DÉPARTEMENT DE 
LA COOPÉRATION 

TECHNIQUE

DÉPARTEMENT DE 
L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE

DÉPARTEMENT DE 
LA SÛRETÉ ET DE 

LA SÉCURITÉ NUCLÉAIRES

DÉPARTEMENT DE 
LA GESTION

DÉPARTEMENT DES
SCIENCES ET DES

APPLICATIONS 
NUCLÉAIRES

DÉPARTEMENT 
DES GARANTIES

Division pour
l’Afrique

Division du cycle 
du combustible

nucléaire et de la
technologie des

déchets

Division de 
la sûreté des

installations nucléaires

Division du 
budget et 

des finances

Laboratoires de
l’Agence

(Seibersdorf et Siège)

Division de 
l’énergie d’origine

nucléaire

Division de la
sûreté radiologique

et de la sûreté du
transport et
des déchets

Division pour
l’Asie et le Pacifique

Division pour 
l’Europe

Division pour
l’Amérique latine

Division du
soutien et de 

la coordination
du programme

Division des
services de

conférence et 
de documentation

Division des
services généraux

Division de
la technologie de

l’information

Division des 
ressources humaines

Division de
l’information

Division de
la santé humaine

Laboratoires de
l'environnement 
marin de l’AIEA, 

Monaco**

Division mixte
FAO/AIEA des 

techniques nucléaires
dans l’alimentation et

l’agriculture

Division des 
sciences physiques 

et chimiques

Division 
Concepts et
planification

Division des
opérations A

Division des 
opérations B

Division des 
opérations C

Division de 
la gestion des 
informations

Division de
l’appui technique

Bureau des services
de supervision interne

Bureau des 
affaires juridiques

Secrétariat des 
organes directeurs

Bureau des 
relations extérieures
et de la coordination 

des politiques

CABINET DU 
DIRECTEUR GÉNÉRAL

De plus amples informations figurent sur le site : www.iaea.org

Organisation et ressources financières

Les organes directeurs de l’AIEA sont le Conseil des gouverneurs et la Conférence générale. Cette dernière est composée de représen-
tants de tous les États Membres de l’AIEA. Le Conseil des gouverneurs compte 35 Membres dont 13 sont désignés par lui et 22 sont 
élus par la Conférence générale. Le Secrétariat, avec à sa tête le Directeur général, est chargé de l’exécution du programme de l’AIEA 
préalablement approuvé par le Conseil et la Conférence générale.

Les ressources financières de l’AIEA relèvent de deux catégories : le budget ordinaire et les contributions volontaires. Le niveau des 
ressources totales pour la période 2008-2009 est de 450 millions d'euros, dont 150 millions d'euros proviennent de contributions 
volontaires, principalement des État Membres.

Organ
(1er mr
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